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Siège social : 104, route du Pesage VEYRAS (07000) 

386 620 165 R.C.S. AUBENAS 
 

ANNONCE RECTIFICATIVE SUITE À L’AVIS DE REUNION / AVIS DE CONVOCATION 
 PUBLIÉ AU BALO LE 14 MAI 2025 

 
En raison d’une erreur matérielle dans le texte de la troisième résolution sur le montant du dividende 
par action, les actionnaires sont informés qu’au lieu de lire un dividende unitaire de 5,55€/action, il 
convient de lire 0,55 €/action. Le montant global des dividendes, soit 2 973 525,50 € reste inchangé. 
 
La troisième résolution corrigée de l’erreur matérielle est reproduite ci-dessous.  
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance du rapport de gestion, décide d'affecter le résultat 
des comptes sociaux de la Société de l'exercice clos le 31 décembre 2024 faisant apparaitre un bénéfice 
de 9 843 678,06 euros de la manière suivante : 
 

(i) A titre de dividendes aux actionnaires     2 973 525,50 euros  
Soit 0,55 euros par actions  

 
(ii) Le solde au compte « autres réserves » bénéficiaire   6 870 152,56 euros 

 
En outre, afin d’apurer le compte « report à nouveau », lequel affiche un solde négatif de (119 778,54 
euros), l’assemblée générale décide d’affecter la totalité du solde du compte report à nouveau de la 
manière suivante : 
 

(iii) Au compte « autres réserves »      119 778,54 euros 
 

 
Les modalités de mise en paiement du dividende seront fixées par le Directoire.  
 
Étant précisé qu'il est tenu compte, dans cette affectation, des actions détenues par la Société au jour 
de la mise en paiement du dividende n'ayant pas vocation à celui-ci, les sommes correspondantes étant 
affectées au compte "autres réserves". 
 
L'Assemblée Générale prend acte que les actionnaires ont été informés que :  
 

- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués supportent dès leur versement un 
prélèvement forfaitaire unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le 
revenu et 17,2% de prélèvements sociaux, 
 

- peuvent demander à être dispensées de ce prélèvement les personnes physiques appartenant 
à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 
50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75  000 euros (contribuables 
soumis à une imposition commune)  ; la demande de dispense doit être formulée, sous la 
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responsabilité de l'associé, au plus tard le 30 novembre de l'année précédant le paiement du 
dividende, 

 

- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et est indiquée 
sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire de 12,8% sera déduit de 
l'impôt dû. L'abattement de 40% sera maintenu mais les prélèvements sociaux seront assis sur 
le montant avant abattement. 

 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 2 973 
525,50 euros soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Il a en outre été rappelé aux actionnaires que, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du 
Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement mentionné à 
l'article 117 quater du Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement 
payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers jours du 
mois suivant celui du paiement des dividendes. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants : 
 

EXERCICE 
DISTRIBUTION ABATTEMENT DE 40% 

GLOBALE UNITAIRE 
DIVIDENDES 

ELIGIBLES 
DIVIDENDES 

NON ELIGIBLES 
31/12/2021 2 162 564,00 € 0,40 € 2 162 564,00 € / 

31/12/2022 1 892 244,00 € 0,35 € 1 892 244,00€ / 
31/12/2023 2 162 564,00 €  0,40 €  2 162 564,00 €, / 

 
 

Le Directoire  
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